
 

  

 
 

 
 

 

 
COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 2022 
Vendredi 30 juin 2023 au Grand Palais de Lille 

----- 
 

➢ Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

➢ Présentation des propositions de Modifications des Statuts : 
Pierre Louis PASCO SALIGNY 

 
Statuts actuels Propositions de Modifications 

Article I - Dénomination                                            
UNION NATIONALE DES ARBITRES DE RUGBY 

 
UNION NATIONALE DE l’ARBITRAGE DE RUGBY 

Article VII  - Membres 
Sont membres « actifs » les arbitres, représentants 
fédéraux, coaches, superviseurs, licencies auprès de la 
Fédération Française de Rugby, qui versent une 
cotisation annuelle dont le montant est fixé par 
l’Assemblée générale. 

 
Sont membres « actifs » les officiels de match  
licencies auprès de la Fédération Française de 
Rugby, qui versent une cotisation annuelle dont 
le montant est fixé par l’Assemblée générale.  

ARTICLE X - CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
-   5 Arbitres en activité élus par un collège regroupant 
toutes les fonctions et niveaux de l’arbitrage (Arbitre, 
juge de Touche, juge d’en but et arbitre vidéo) 
- 10 Adhérents élus par un collège regroupant 
l’ensemble des officiels de match (directeurs arbitrage 
Ligue (DAL), directeur départemental des arbitres 
(DDA), représentants fédéraux (RF), superviseurs, 
coaches et timekeepers, de la Fédération Française de 
Rugby 

 
-  7 Arbitres élus par un collège regroupant les 
arbitres en activité. 

 
 
 

- 8 Adhérents élus par un collège regroupant 
l’ensemble des officiels de match, hors arbitres 
en activité. 

Article XII - LE BUREAU 
Le Conseil d’Administration choisit, parmi ses membres, au 
scrutin secret, un Bureau composé de : 
- un président 
- un ou plusieurs vice-présidents 
- un secrétaire 
- un secrétaire adjoint 
- un trésorier 
- un trésorier adjoint 

Le Bureau se réunit, sur convocation du Président, au 
minimum 3 fois par an….. 

 
 
 
 
- Un ou plusieurs vice-présidents qui 

peuvent  être vice-présidents délégués 
 
Le Bureau se réunit, sur convocation du 
Président, en présentiel ou en visioconférence, 
au minimum 3 fois par an….. 

ARTICLE XIX - Assemblée générale Ordinaire 
Chaque adhérent dispose d’une voix. Tout adhérent 
absent peut donner par écrit, mandat à un autre 
adhérent de l’Association de le représenter. Cependant 
une même personne ne peut disposer de plus d’un 
pouvoir. 

 

Chaque adhérent dispose d’une voix. Tout 
adhérent absent peut donner par écrit, mandat 
à un autre adhérent de l’Association de le 
représenter. Cependant une même personne ne 
peut disposer de plus d’un pouvoir. 
Pour les élections du CA , il peut être  mis en 
place un vote électronique afin d’optimiser le 
scrutin  vu le rayon d’action de l’association et 
l’impossibilité pour beaucoup d’assister en 
présentiel à l’AG élective. 



 

  

 
 
 
 
 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de l’UNAR du 30 juin 2022 s’est 
déroulée en présence de 227 adhérents et 108 détenaient un pouvoir 
permettant de participer aux débats et aux votes prévus à l’ordre du jour ; 
soit un total de 325 adhérents 

 
Débat et réponses aux questions 

 

Vote des Propositions de Modifications des Statuts : 
adoptées à l’unanimité 

 

➢ Remerciements et clôture de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

 
 
 

Le Secrétaire de L’UNAR Le Président de l’UNAR 
     Henri TARRAUBE       Cédric MARCHAT 
 

 


